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Faits saillants de la séance en ajournement du Conseil des commissaires de 

la Commission scolaire des Patriotes, tenue le mardi 25 juin 2019. 

Seul le procès-verbal officiel fait foi des décisions prises par le Conseil. 

 

PROCHAINE SÉANCE EN AJOURNEMENT DU CONSEIL DES COMMISSAIRES ÉQUIPE DE RÉDACTION : 

Mardi 27 août 2019, à 20 h LISE CARPENTIER 
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— Le Conseil a mandaté la 

présidente afin qu’elle signe 

la « Fiche de déclaration du 

dirigeant de l’organisme » qui 

atteste la fiabilité des données 

et des contrôles en gestion 

contractuelle conformément 

aux exigences de la Directive 

concernant la reddition de 

comptes en gestion contractuelle 

des organismes publics. 

Il a également mandaté le 

directeur général à transmettre 

cette déclaration au secrétariat 

du Conseil du trésor avant le 

30 juin 2019. 

— Les membres du Conseil ont 

nommé maître Amélie Lavigne 

à la fonction de substitut au 

Protecteur de l’élève du 

26 juin 2019 au 30 juin 2023, 

conformément aux termes du 

contrat de service à intervenir 

à cette fin. 

La présidente et le directeur 

général ont été mandatés pour 

signer ledit contrat de service 

et les documents requis au 

nom de la Commission 

scolaire des Patriotes. 

— La protectrice de l’élève 

actuelle ayant remis sa 

démission, les membres du 

Conseil ont également mandaté 

le Comité de gouvernance et 

d’éthique afin qu’il tienne un 

processus de sélection visant 

à combler la fonction de 

Protecteur de l’élève, qu’il 

consulte le Comité de parents 

et présente une recommandation 

au Conseil des commissaires 

à ces fins à l’automne. 

— Les membres du Conseil ont 

approuvé le budget de 

l’ensemble des écoles primaires 

et secondaires ainsi que du 

Centre d’éducation des adultes 

des Patriotes et du Centre de 

formation professionnelle des 

Patriotes pour l’année scolaire 

2019-2020. 

— Les membres du Conseil ont 

adopté le budget de 

fonctionnement, 

d’investissement et du service 

de la dette de la Commission 

scolaire des Patriotes pour 

l’année 2019-2020 prévoyant 

des revenus et des dépenses 

de 389 880 691 $. 

 

Le Conseil des commissaires 

ne siégeant pas durant le 

mois de juillet, nous vous 

souhaitons un très bel été. 

 

 


